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CAN 218/2008 
L’ÉGLISE UNIE DU CANADA
 

Formation et vocations ministérielles
 
Unité Ministères pastoraux, de présence et de formation (CECM)
 

Rapport final de l’école de théologie 
au consistoire / district / synode 

But de ce rapport 
Au terme du programme d’études en théologie d’un-e candidat-e, l’école de théologie fait rapport au consistoire et 
au synode concernant l’attestation d’études et présente l’opinion du corps professoral à savoir si le / la candidat-e 
est prêt-e ou non à l’ordination ou à la consécration au ministère diaconal de la formation, du service et des soins 
pastoraux. Si la recommandation de l’école n’est pas positive, le comité de formation des candidats au ministère 
du synode ne recommande pas l’ordination ou la consécration au ministère diaconal de la formation, du service et 
des soins pastoraux du / de la candidat-e, à moins qu’une consultation avec le comité de formation des candidats 
au ministère du consistoire, l’école de théologie et l’unité de travail appropriée du Conseil général ne renverse la 
décision. (Le Manuel, Section 026(b)) 
Nom du / de la candidat-e ________________________________________________________________________ 

Consistoire / District ____________________________ Synode _________________________________________ 

L’étudiant-e susmentionné-e est candidat-e □ au ministère pastoral □ au ministère diaconal 

Attestation d’études 
Par la présente nous attestons que le / la candidat-e à l’ordre ministériel susmentionné-e 
□	 a complété le programme d’études requis par le Conseil général et recevra l’attestation d’études de l’Église Unie 

du Canada. 
□	 n’a pas complété le programme d’études requis par le Conseil général et ne recevra pas l’attestation d’études de 

l’Église Unie du Canada. 

Recommandation au consistoire / district et au synode 
Après avoir évalué l’aptitude et la préparation de ce / cette candidat-e au ministère dans l’Église Unie du Canada, le 
corps professoral de cette école de théologie 
□ recommande que le synode procède à son ordination / sa consécration. 
□	 recommande que le synode ne procède pas à son ordination / sa consécration présentement pour les raisons 

exprimées dans la lettre ci-jointe. (Si vous cochez cette case, veuillez également envoyer une copie de cette 
lettre à l’unité Ministères pastoraux, de présence et de formation.) 

Représentant-e de l’école de théologie	 Fonctions 

École de théologie	 Jour Mois Année 

Signature de l’étudiant-e 
Je, étudiant-e susmentionné-e, signe ce rapport final de l’école de théologie indiquant de ce fait que je l’ai lu et 
qu’une copie m’en a été remise par l’école. Par la présente, j’autorise l’école de théologie à envoyer copie de mon 
relevé de notes actuel au comité de formation des candidats au ministère de mon consistoire / district d’origine. 

Étudiant-e _______________________________________________ Date _____________________________ 
Diffusion – Faites deux copies et diffusez comme suit et, ce, avant le 30 avril : 

L’original signé par les autorités scolaires et l’étudiant-e au comité de formation des candidats au ministère du 
consistoire / district. 

Une copie à l’étudiant-e 
Une copie au synode 
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L’utilisation, la rétention et la divulgation d’information personnelle à partir de ce formulaire se feront 
conformément à la législation sur la vie privée incluant, sans y être limitée, la Loi sur la protection des 
renseignements personnels et sur les documents électroniques (2000, c.5). 




